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Le permis belge offert à certains demandeurs
d'emploi
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C’est une offre faite à 4000 chômeurs de Wallonie, depuis septembre 2020.

C’est une offre faite à 4000 chômeurs de Wallonie, depuis septembre 2020. Les cours de code
ainsi que le passage à l’examen leur sont offerts.

Une initiative visant à faciliter l’accès à l’emploi pour les personnes ne disposant pas du permis de
conduire. Ainsi le gouvernement a débloqué 8 millions d’euros afin de permettre à une sélection
de 4000 demandeurs d’emplois d’obtenir le permis de conduire.

Cette opération appelée « passeport drive » est soumise à critères : les bénéficiaires doivent avoir
suivi une formation ou être en insertion professionnelle depuis le début d’année 2020. Selon une
étude, en Wallonie, 44% de demandeurs d’emploi n’auraient pas le permis de conduire.
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